
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BRIGITTE-DE-LAVAL 
 
À une session spéciale du conseil municipal de la Municipalité de Sainte-
Brigitte-de-Laval tenue en date du lundi le 17 décembre 2007 à 18 h 30 à la 
mairie, conformément aux dispositions du Code municipal du Québec, à 
laquelle session sont présents messieurs les conseillers : 
 
Sont présents :   Antonio Fortier, district 2 
    Yvon Hudon, district 3 

Gilbert Thomassin, district 4 
Harmel L’Écuyer, district 5 

   Raphaël Brassard, district 6 
    
Formant quorum sous la présidence de Monsieur Pierre Vallée, maire. 
 
Est absent Monsieur le conseiller du district 1, Jacques Bourduas. 
 
Est aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur Gaétan 
Bussières. 
 
 

327-07 Ouverture de la session spéciale 
 
À 18 h 30 heures, Monsieur le maire Pierre Vallée déclare l’ouverture de la 
session spéciale. 
 

 
328-07  Adoption de l’ordre du jour 

 
Il est proposé par M. le conseiller Yvon Hudon 
Et résolu : 
 
Que  l’ordre du jour soit adopté tel que ci-dessous rédigé : 
 

   Ordre du jour 
 
1. Ouverture de la session spéciale 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Période de questions 
4. Dépôt du rapport sur les indicateurs de gestion 2006 
5. Acceptation des dépenses pour travaux exécutés sur les chemins 

municipaux 
6. Autorisation de signature – Entente dans le dossier de l’ex-directeur 

général et secrétaire trésorier 
7. Signature de l’entente – Développement Émeraude phase 1 et 2 
8. Octroi de permanence – Michaël Boutin, inspecteur en bâtiment et en 

environnement 
9. Embauche du directeur adjoint et contremaître des travaux publics 
10. Ouverture du poste de greffier adjoint et responsable des loisirs et 

nomination de Mélanie Laroche  
11. Ouverture du poste de directeur de l’aménagement du territoire et 

nomination de Jean-François Guillot 
12. Abolition du poste de directeur des services urbains et des 

technologies 
13. Levée de la session spéciale 
 

Adoptée à l’unanimité 
 



 

 
329-07 Période de questions 

 
Monsieur le maire Pierre Vallée invite les citoyens et citoyennes présents à 
poser leurs questions. 
 
 

330-07 Dépôt du rapport sur les indicateurs de gestion de l’année 2006 
 
Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport sur les 
indicateurs de gestion de l’année 2006. 
 
 
À 18 h 33, arrivée de Monsieur le conseiller du district 1, Jacques 
Bourduas. 
 
 

331-07 Acceptation des dépenses pour travaux exécutés sur les chemins 
municipaux____________________________________________________ 

 
Il est proposé par M. le conseiller Raphaël Brassard 
Et résolu : 
 
Que  ce conseil approuve les dépenses pour les travaux effectués sur 

l’avenue Sainte-Brigitte, la rue Labranche, la rue Saint-Louis, les 
ponts numéros 10737, 05180, 05183, 05184, 05177, 05179 pour un 
montant subventionné de 12 500,00 $ et joint à la présente des pièces 
justificatives, conformément aux exigences du ministère des 
Transports; 

 
Que  les travaux ont été exécutés conformément aux présentes sur les 

routes dont la gestion incombe à la Municipalité.  
 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

332-07 Autorisation de signature – Entente dans le dossier de l’ex-directeur 
général et secrétaire trésorier____________________________________ 
 
Considérant le dossier de l’ex-directeur général et secrétaire-trésorier; 
 
Considérant  le règlement hors cours au montant de 25 000 $ à être défrayé  

par les assureurs de la Municipalité (10 000 $) et la 
Municipalité (15 000 $); 

 
Attendu que ce règlement clos le dossier en suspend à la cour d’appel et à 

la cour supérieure. 
 
Il est proposé par M. le conseiller Yvon Hudon 
Et résolu : 
 
Que Messieurs le maire soit autorisé à signer pour et au nom de la 

Municipalité l’entente relative au dossier de l’ex-directeur général et 
secrétaire-trésorier. 

 
Adoptée à l’unanimité 

 



 

333-07 Signature de l’entente – Développement Émeraude phase 1 et 2 
 
Il est proposé par M. le conseiller Harmel L’Écuyer 
Et résolu : 
 
D’ autoriser Messieurs le maire et le directeur général et secrétaire-

trésorier à signer la dite entente. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

334-07 Octroi de permanence – Michaël Boutin, inspecteur en bâtiment et en 
environnement_________________________________________________ 
 
Considérant que la période de probation de Monsieur Michaël Boutin 

est complétée; 
 
Considérant  la recommandation du directeur des services urbains et 

des technologies; 
 
 
Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Thomassin 
Et résolu : 
 

D’ octroyer à Monsieur Michaël Boutin le statut d’employé permanent à 
temps complet de la Municipalité dans ses fonctions d’inspecteur en 
bâtiment et en environnement. 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
 

335-07 Embauche du directeur adjoint et contremaître des travaux publics 
 

Il est proposé par M. le conseiller Yvon Hudon 
Et résolu : 
 
De procéder à l’embauche de Monsieur Guillaume Côté au poste de 

directeur adjoint et contremaître des travaux publics selon les 
conditions définies dans son contrat de travail; 

 
Que Messieurs le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier soient 

autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité ledit contrat de 
travail. 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
 

336-07 Ouverture du poste de greffier adjoint et responsable des loisirs et 
nomination de Mélanie Laroche __________________________________ 
 
Considérant la restructuration des services administratifs. 
 
Il est proposé par M. le conseiller Antonio Fortier 
Et résolu : 
 
D’ ouvrir le poste de greffier adjoint et responsable des loisirs; 
 
De procéder à la nomination de Madame Mélanie Laroche à ce poste 



 

selon les conditions définies dans son contrat de travail; 
 
Que Messieurs le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier soient 

autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité ledit contrat de 
travail. 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
  

337-07 Ouverture du poste de directeur de l’aménagement du territoire et 
nomination de Jean-François Guillot______________________________ 
 
Considérant la restructuration des services administratifs. 
 
Il est proposé par M. le conseiller Antonio Fortier 
Et résolu : 
 
D’ ouvrir le poste de directeur de l’aménagement du territoire; 
 
De procéder à la nomination de Monsieur Jean-François Guillot à ce 

poste selon les conditions définies dans son contrat de travail 
actuellement en vigueur pour le poste de directeur des services 
urbains et des technologies. 

 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

338-07 Abolition du poste de directeur des services urbains et des technologies 
 

Considérant la restructuration des services administratifs. 
 
Il est proposé par M. le conseiller Antonio Fortier 
Et résolu : 
 
D’ abolir le poste de directeur des services urbains et des technologies. 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
 
339-07 Levée de la session spéciale 

 
Il est proposé, à 18 h 40  par M. le conseiller Gilbert Thomassin 
Et résolu : 
 
De  lever la session spéciale. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
 
    ___      ___ 
PIERRE VALLÉE    GAÉTAN BUSSIÈRES 
Maire Directeur général et  

secrétaire-trésorier 
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